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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 7 AVRIL 2025

PLANIFICATION ÉCOLOGIQUE TERRITORIALE - CONSTRUCTION D'OMBRIÈRES
PHOTOVOLTAÏQUES SUR LE PATRIMOINE DE LA CAN

Madame Séverine VACHON, Vice-Présidente Déléguée, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Considérant l’adoption du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), par délibération en date du 10
février 2020,

Considérant l’objectif territorial de production photovoltaïque figurant au PCAET à hauteur de 30 GWh
en  2030,  il  est  proposé  la  mise  en  œuvre  d’ombrières  photovoltaïques  sur  le  patrimoine  de  la
Communauté d’Agglomération du Niortais.

Plus spécifiquement, des études de potentiel ont été réalisées par le Centre Régional des Energies
Renouvelables  (CRER)  pour  trois  ombrières  photovoltaïques  sur  le  patrimoine  de  la  Communauté
d’Agglomération du Niortais :

- Les parkings des ateliers communautaires, rue Sainte-Claire Deville à Niort,
- Le parking de la piscine les Colliberts à Mauzé-sur-le-Mignon,
- La zone du personnel du Vallon d’Arty à Niort.

Ces  trois  projets  apportent  des  plus-values  significatives  à  la  Communauté  d’Agglomération  du
Niortais, au premier rang desquelles des avantages économiques, qui ont été chiffrés sur 30 ans par la
Direction des finances. En effet, une partie de l’électricité achetée est effacée, et ce à un coût bien
moindre, grâce à l’autoconsommation individuelle de l’électricité produite par les panneaux.

La vente d’électricité étant assimilée à une activité à caractère industriel et commercial, les projets
photovoltaïques doivent être portées par le Budget annexe Energies renouvelables (EnR).

Plus précisément, le budget EnR va bénéficier de deux recettes différentes :
- L’électricité vendue en autoconsommation individuelle au budget utilisateur,
- Le « surplus » d’électricité non autoconsommée, injecté dans le réseau public et vendu à un

prix d’environ 0,10 € HT / kWh.

Le budget EnR vendra l’électricité autoconsommée au budget Principal au prix strictement nécessaire
à son équilibre, soit environ 0,09 € HT/ kWh quand le budget Principal l’achète aujourd’hui à environ
0,24 €  HT  :  ces  projets  ont  vocation à  améliorer  la  capacité  d’autofinancement  nette du budget
Principal, avec des coûts énergétiques évités.



Les études de potentiel ont montré que le fort taux d‘autoconsommation individuelle est gage d’une
rentabilité économique accrue, et ce dès la première année :

- Les parkings des ateliers communautaires, rue Sainte-Claire Deville à Niort (ZAE Saint-Liguaire),
site qui accueillera des bennes à ordures ménagères électriques permettant de se détourner
du diesel ;

- Le parking de la piscine Les Colliberts à Mauzé-sur-le-Mignon est un site « électro-intensif »
tout au long de l’année, y  compris  en été quand la  production photovoltaïque est  la  plus
importante ;

- Le site du Vallon d’Arty consomme de l’électricité pour les différents besoins du site.

Les études de potentiel ont mis en évidence les estimations suivantes :

Ateliers
communautaires Piscine les Colliberts Zone du personnel

Vallon d’Arty
Puissance souscrite 300 kWc 163 kWc 36 kWc

Modèle retenu
Autoconsommation

individuelle sur site et
vente du surplus

Autoconsommation
individuelle sur site et

vente du surplus

Autoconsommation
individuelle sur site
et vente du surplus

Production électrique
attendue 249 MWh 183 MWh 37 MWh/an

Taux
d’autoconsommation

individuelle
60% 86% 79%

Investissements 447 030 € HT 330 255 € HT 85 375 € HT
Charges de

fonctionnement
(assurances, TURPE,

IFER, maintenance, hors
frais financiers)

3 931 € HT / an 3 536 € HT / an 984 € HT/ an

Coût de production HT
du kWh produit par

énergie photovoltaïque
0,08 € / kWh 0,11 € / kWh 0,15 € / kWh

Coût reconstitué du kWh
TTC acheté 0,26 € / kWh 0,26 € / kWh 0,28 € / kWh

Les coûts de production d’une ombrière photovoltaïque sont bien inférieurs aux coûts d’achat de
l’électricité achetée sur le marché.

Il est de plus précisé que le SIEDS subventionne ces installations, à raison d’un projet par an, dans une
limite de 30% des dépenses éligibles et avec un plafond de 300 000 €.

La procédure envisagée pour la mise en œuvre de ces ombrières est la suivante :
- Un  marché  d’Assistance  à  Maîtrise  d’Ouvrage  (AMO)  pour  gérer  les  demandes  de

raccordement au réseau, pour établir le programme de conception – réalisation des ombrières
et pour la réception des installations ;

- Un  marché  de  conception  –  réalisation  pour  confier  la  conception  et  la  réalisation  de
l’ombrière  à  un  seul  et  même prestataire,  de  manière  à  lier  études  et  travaux pour  une
meilleure garantie de résultat.

Des crédits d’investissement sont inscrits au budget annexe Energies Renouvelables 2025 pour les trois
opérations d’ombrières photovoltaïques.



Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Valide  le  principe  de  construction  de  trois  ombrière  sur  des  parkings  des  ateliers
communautaires, de la piscine Les Colliberts et sur l’espace de vie destiné au personnel du
Vallon d'Arty ;

- Autorise le Président, ou la Vice-Présidente Déléguée, à solliciter une subvention et à signer les
documents afférents à la mise en œuvre de ces dossiers.

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 73
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Aurore NADAL

Secrétaire de séance

Séverine VACHON

Vice-Présidente Déléguée
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